
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ D’ARGENTEUIL 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADOLPHE D'HOWARD 
 
RÈGLEMENT NO. 535-2 ABROGEANT LE RÈGLEMENT # 535-1 
CONCERNANT LES ACCÈS, LA PROTECTION DES BERGES ET LA 
SÉCURITÉ NAUTIQUE SUR LES LACS ST-JOSEPH ET STE-MARIE. 
 

ATTENDU QU’une embarcation motorisée ne peut être mise à l’eau pour accéder 
aux Lacs St-Joseph et Sainte-Marie, ainsi qu’à la rivière mitoyenne, que par l’une 
des berges situées à Saint-Adolphe-d’Howard ou encore par l’une des berges du 
lac Théodore ou de la rivière entre les lacs Sainte-Marie et Théodore et/ou les 
municipalités concernées possèdent un règlement municipal complémentaire au 
présent règlement; 

ATTENDU QUE la municipalité désire mettre en place des éléments lui permettant 
de lutter efficacement contre l’introduction possible d’espèces étrangères dans les 
lacs, ce qui aurait potentiellement des impacts majeurs sur le tourisme et la valeur 
foncière des propriétés riveraines des lacs affectés; 

ATTENDU QUE l’utilisation intensive des lacs a un impact négatif sur la qualité de 
l’eau, des berges riveraines et que la municipalité désire mettre en place des 
éléments de protection; 

ATTENDU QUE l’utilisation intensive des lacs nuit à la paix, au bon ordre, au bien-
être général sur le territoire de la municipalité et que le conseil doit assurer un rôle de 
bon gouvernement; 

ATTENDU QUE la municipalité peut définir une nuisance, la faire supprimer par 
réglementation et prescrire des amendes à cet effet; 

ATTENDU QUE la municipalité peut réglementer l’accès aux lacs sur son territoire; 

ATTENDU QUE la municipalité possède déjà des débarcadères municipaux 
donnant accès aux lacs concernés par ladite réglementation; 

ATTENDU QUE la municipalité désire établir une tarification selon les pouvoirs 
accordés par les articles 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale qui 
permet de financer en tout ou en partie les biens, services et activités, tout en 
permettant l’accès aux résidants de ladite municipalité; 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à cet effet le 17 mars 2006; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par le conseiller Duncan Howard 
appuyé par le conseiller Robert Gauthier 
et résolu unanimement: 



« QUE le règlement no. 535-2 abrogeant le règlement 535-1 soit et est adopté et 
qu’il soit statué et décrété ce qui suit : 

ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement  

ARTICLE 2 : DÉFINITION DES TERMES 

Débarcadère privé : Tout endroit où il est possible d’effectuer la mise à l’eau 
d’une embarcation et qui appartient à un propriétaire riverain à l’un des lacs. 

Débarcadère municipal : Propriété municipale donnant l’accès aux lacs. 

Embarcation motorisée : Tout appareil, ouvrage et construction flottable destiné à 
un déplacement sur l’eau, à l’exception d’un aéronef et qui dispose d’un moteur 
autre qu’un moteur électrique dont l’énergie provient exclusivement d’une ou de 
plusieurs batteries. 

Embarcation non motorisée : Toute embarcation qui n’est pas une embarcation 
motorisée. 

Embarcation utilitaire  : Toute embarcation motorisée dont le seul but est 
d’effectuer des travaux à partir de la surface de l’eau ou de transporter du matériel 
via la surface de l’eau et dont la présence sur l’un des lacs ne dépasse pas trois (3) 
jours consécutifs à chaque occasion. Est également inclus dans cette catégorie toute 
embarcation motorisée pour la surveillance par une autorité compétente, telle que la 
Sûreté du Québec ou la garde côtière canadienne ou encore toute embarcation 
motorisée pour effectuer des prélèvements dans le cadre d’études 
environnementales. 

Lacs : Sont assujettis au présent règlement les lacs St-Joseph et Ste-Marie, de 
même que la rivière mitoyenne à ces deux lacs et la rivière mitoyenne aux lacs Ste-
Marie et Théodore. 

Personne  : Personne physique ou morale. 

Propriétaire riverain : Toute personne physique ou morale étant propriétaire et/ou 
résidant d’une propriété limitrophe aux lacs. Sont aussi inclus les propriétaires d’une 
servitude de passage notarié aux dits lacs et situés sur le territoire de la municipalité. 

Résidant : Toute personne contribuable sur le territoire de la municipalité à titre de 
propriétaire (bâtisse ou terrain) ou détenteur d’un bail de location d’une habitation 
d’une durée minimale de plus de trente (30) jours ou occupant une place d’affaires 
sur le territoire de la municipalité. Sont expressément exclus les conjoints et/ou les 
enfants non domiciliés dans la municipalité. Aux fins d’application des présentes, 
seuls les baux s’appliquant à des immeubles résidentiels ou commerciaux au sens du 
rôle d’évaluation seront acceptés. 



Permis d’accès au lac : Étiquettes autocollantes obligatoires émises par la 
municipalité (environ 4 pouces par 6 pouces) et permettant l’identification des 
usagers autorisés à l’accès aux lacs. 

ARTICLE 3 : ACCÈS AUX LACS 

L’accès aux lacs pour une embarcation motorisée, tant pour sa mise que sa sortie 
de l’eau, doit obligatoirement se faire par l’un des débarcadères municipaux, sauf 
dans le cas de l’exception prévue à l’Article 5 

ARTICLE 4 : CONTRÔLE DES DÉBARCADÈRES MUNICIPAUX 

Seuls les résidants du territoire de la municipalité ont droit à l’utilisation des 
débarcadères municipaux sauf en cas d’exception prévue au présent règlement. 

ARTICLE 5 : DÉBARCADÈRE NON AUTORISÉ 

Sont prohibés sur tout terrain ayant frontage sur les rives des lacs, toutes utilisations 
du sol à des fins de desserte et/ou de descente d’embarcations motorisées que ce 
soit pour la mise à l’eau ou leur sortie de l’eau. Sont également prohibés, 
l’installation, la construction ou l’aménagement de rampe de mise à l’eau. 

La présente disposition ne s’applique pas dans le cas du propriétaire riverain qui 
utilise sa propriété riveraine pour sa propre embarcation motorisée, s’il se conforme 
aux dispositions du présent règlement y compris le nettoyage des embarcations. 

ARTICLE 6 : DÉBARCADÈRE PRIVÉ 

Tout débarcadère privé doit être muni d’une chaîne ou d’une barrière cadenassée 
en permanence ou encore d’un obstacle permanent, afin d’empêcher l’accès à l’eau 
à une embarcation motorisée sur une remorque ou sur tout autre véhicule, pouvant 
circuler sur un chemin public. 

ARTICLE 7 : USAGE INTERDIT 

Nul ne peut utiliser ou permettre que soit utilisé un terrain afin qu’une personne, 
autre que le propriétaire riverain, ait accès au lac avec une embarcation motorisée, 
dont il n’y pas propriétaire. Pour les propriétaires de droits de passage ou d’un 
accès notarié, les mêmes disposition s’appliquent à moins que le droit de passage ou 
d’accès indique clairement le droit de mettre une embarcation motorisée à l’eau. 



ARTICLE 8 : PERMIS OBLIGATOIRE 

Nul ne peut utiliser sa propriété riveraine, tel que prévu à l’article 5 ou avoir accès à 
l’un des débarcadères municipaux pour la mise à l’eau d’une embarcation 
motorisée, à moins d’avoir obtenu au préalable un permis, qui doit être dûment 
apposé à l’endroit ou aux endroits spécifiés dans la documentation qui accompagne 
les permis d’accès au lac lors de leur obtention. 

La somme à payer pour l’obtention d’un permis d’accès au lac est de : 

§ 80 $ par année pour la 1ère et 2ième embarcations motorisées à la même adresse. 

§ 100 $ par année pour les embarcations motorisées additionnelles à la même 
adresse. 

§ 80 $ par bateau motorisé par unité de logement, pour les locataires de plus de 
30 jours et plus avec date d’expiration et signature du propriétaire. Tout permis 
d’accès au lac obtenu suite à la location d’une habitation n’est en vigueur que 
pour la durée du bail. Un permis d’accès au lac spécial, où sont inscrites les 
dates de début et de fin de location, sera utilisé. 

Ces sommes incluent les frais pour le nettoyage obligatoire des embarcations 
motorisées, la patrouille nautique, les équipements de signalisation sur les lacs et au 
sujet des restrictions contenues dans le règlement fédéral sur la conduite des bateaux 
et qui concerne les lacs, la publicité, les affiches et les pancartes, la gestion des 
débarcadères et la promotion des règlements servant à accroître la sensibilisation 
envers l’environnement et la sécurité dans la pratique des sports et activités 
nautiques. 

ARTICLE 9: EXCEPTIONS 

Pour les participants aux tournois de pêche de l’Association de Chasse et Pêche 
de Saint-Adolphe-d’Howard, l’accès à un débarcadère municipal est autorisé et 
gratuit pour ces journées, pour tout pêcheur possédant une embarcation motorisée, 
à la condition expresse que l’embarcation ait préalablement été lavée et qu’elle soit 
sans eaux résiduelles. 

Les riverains du lac Théodore (incluant les résidants de Morin-Heights qui sont 
également riverains) pourront se procurer un permis donnant droit aux débarcadères 
municipaux. 

Le conseil municipal pourra exceptionnellement autoriser l’accès aux débarcadères 
municipaux par une ou des embarcations motorisées, utilisées dans le cadre 
d’activité nautique spéciale, à la condition expresse que les embarcations aient été 
préalablement lavées et qu’elle soit sans eaux résiduelles. 

Le responsable de l’application du règlement pourra autoriser l’accès à des 
embarcations de type utilitaire, si les embarcations respectent l’article 11 du présent 
règlement. 



ARTICLE 10 : CONDITIONS D’ÉMISSION DES PERMIS D’ACCÈS 
AU LAC 

 

Toute personne doit : 

10.1 Être résidant au sens de l’article 2 du présent règlement ou résidant riverain du 
lac Théodore ou de la rivière entre les lacs Sainte-Marie et Théodore, et être 
en mesure d’en fournir la preuve en produisant des documents probants tels 
que le compte de taxes ou bien, s’il agit d’une location d’habitation, d’un bail 
officiel ou s’il s’agit d’un établissement hôtelier, d’une lettre de confirmation 
des dates de location.  

10.2 Fournir le PERMIS D’EMBARCATION DE PLAISANCE (12 L 3456) 
reçu lors de l’achat du bateau et émis par Transport Canada (centre de 
délivrance de permis d’embarcation de plaisances pour plaisanciers) 
www.servicecanada.gc.ca/fr/vedette/pep.html.  Dans le cas d’une 
embarcation motorisée de moins de 10 CV qui n’a pas de permis pour 
bateau, il faut fournir une preuve d’achat de l’embarcation ou de son moteur. 

10.3 Compléter et signer tout document requis par la municipalité. 

10.4 Acquitter le tarif décrété à l’article 8 du présent règlement. 

10.5 Montrer une pièce d’identité afin de confirmer l’identité de la personne.  

Tout manquement à une de ces conditions d’émission viendra compromettre 
l’émission du permis d’accès au lac. Toute fausse déclaration dans la demande de 
permis entraîne l’expulsion de l’embarcation motorisée et la suspension automatique 
de tous les permis, émis au demandeur et/ou pour la même adresse, pour un délai 
de douze (12) mois de la date à laquelle la fausse déclaration a été constatée par la 
municipalité. 

ARTICLE 11 : PROTECTION CONTRE LA CONTAMINATION PAR 
DES ESPÈCES ÉTRANGÈRES 

Préalablement à sa mise à l’eau, toute embarcation motorisée ou non motorisée doit 
avoir fait l’objet d’un nettoyage de sa coque afin qu’aucune substance organique n’y 
soit présente. Elle ne peut pas non plus comporter d’eaux résiduelles dans sa coque 
ou dans tout autre compartiment, y compris des ballasts. Le cas échéant, un 
assèchement complet ou une décontamination est requise. 

ARTICLE 12 : BRUITS ET NUISANCES 

Voir règlement # 499 sur les nuisance. 

ARTICLE 13 : ACHAT DES PERMIS D’ACCÈS AU LAC 

Les permis, sont mis en vente uniquement à l’hôtel de ville et incombe aux 
demandeurs de planifier leur achat durant les heures d’ouverture habituelles. 



ARTICLE 14 : ADMINISTRATION DU RÈGLEMENT 

Le conseil autorise de façon générale toute personne désignée à entreprendre des 
poursuites pénales contre tout contrevenant à toute disposition du présent règlement 
et en conséquence autorise ces personnes à délivrer les constats d’infraction utiles à 
cette fin; ces personnes sont chargées de l’application du présent règlement. 

ARTICLE 15 : INSPECTION 

Le responsable de l’application du présent règlement est autorisé à visiter et à 
examiner entre 7h et 19h toute propriété mobilière et immobilière, pour constater si 
le présent règlement y est exécuté, et tout propriétaire, locataire ou occupant de ces 
propriétés, maison, bâtiment et édifice, doit le recevoir, le laisser pénétrer et 
répondre à toutes les questions qui lui sont posées, relativement à l’exécution du 
présent règlement. 

ARTICLE 16 : PÉNALITÉ 

Quiconque contrevient à l’une des dispositions du présent règlement commet une 
infraction et est passible d’une amende de 100 $ pour une première infraction et 
d’une amende de 200 $ pour une récidive. Dans tous les cas, les frais de la 
poursuite sont en sus. 

Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent 
article et les conséquences du défaut de payer lesdites amendes et les frais dans les 
délais prescrits, sont établis conformément au Code de procédure pénale du 
Québec, (L.R.Q., c. C-25.1). 

Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées, 
constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des 
infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l’infraction, 
conformément au présent article. 

ARTICLE 17 : 

Le présent règlement abroge le règlement 535-1 adopté le 18 avril 2005. 

ARTICLE 18 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur en conformité avec la loi. 

 
 
 
____________________________ _____________________________ 
Pierre Roy, M.D.   Me Michel Binette, LL.B., M.A.P. 
Maire   Directeur général et secrétaire-trésorier 
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